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BETTERAVES

Vers une indemnisation totale  
en cas de jaunisse
Les acteurs de la filière betteraves-sucre avaient rendez-vous le 9 février au ministère de l’Agriculture. Les discussions ont abouti au principe d’une indemnisation totale 
en cas d’attaque massive des pucerons sur la betterave. 

Le ministre de l’Agriculture, Marc 
Fesneau, a réuni les acteurs de 
la filière sucre le 9 février pour 
évoquer les conséquences de 
l’arrêt de la Cour de justice de 
l’Union européenne du 19 janvier 
dernier qui interdit l’usage des 
néonicotinoïdes. Comme l’avait 
laissé entendre le président de la 
Confédération générale des plan-
teurs de betteraves (CGB), Franck 
Sander, à l’occasion de la mani-
festation du 8 février aux Invalides 
(Paris), le ministre s’oriente vers 
une «indemnisation sans plafond 
et sans franchise», en cas d’at-
taque massive des pucerons qui 
provoquent la jaunisse de la bet-
terave. «À court et moyen terme, 
il est important d’apporter des 
garanties pour permettre aux 
agriculteurs de semer des bet-
teraves dès le 15 mars (…) grâce 
à cette assurance publique», a 
indiqué Franck Sander. L’objec-
tif est aussi, à travers les plan-
teurs de betteraves, de rassurer 
la filière qui concerne plus de  
400 000 ha et près de 24 000 plan-
teurs dans sept régions de France 
auxquels s’ajoutent 21 sucreries 
qui génèrent 6 000 emplois di-
rects. 

Pas d’engagement  
sur le montant
Franck Sander, Alain Carré, pré-
sident de l’Association interpro-
fessionnelle de la betterave et 

du sucre (AIBS) et Christian Spie-
geleer, président du Syndicat na-
tional des fabricants de sucre de 
France (SNFS) ont salué la «réacti-
vité du ministère» dans la gestion 
de ce dossier puis la décision de 
la CJUE. 

Attaques des pucerons  
en 2023 
Il reste maintenant à peaufiner 
les détails de ce plan d’action, 
notamment les périodes de ré-
férence sur lesquelles cette in-
demnisation pourrait se baser. 
Plusieurs réunions entre la filière 
et le ministère sont prévues dans 
les prochaines semaines. 
Interrogé sur une possible ré-
férence comprenant les années 
2017-2018-2019, le ministre de 
l’Agriculture a répondu que 
c’était très certainement «à dis-
cuter». Il s’est, en tout cas, refu-
sé à évoquer une quelconque 
enveloppe, «ne connaissant pas 
l’ampleur des possibles attaques 
de pucerons» et, par conséquent, 
les volumes potentiellement dé-
truits. Il a toutefois reconnu que 
le système des minimis n’avait 
pas suffisamment indemnisé les 
betteraviers en 2020. 

Une pression virale 
encore floue 
Selon un outil de prédiction mis 
au point grâce au Plan national de 

recherche et d’innovation (PNRI), 
la filière s’attend à des attaques 
pour la campagne 2023, «dans 
une fourchette plutôt basse, (…) 
avec une pression moins forte que 
celle de 2020 qui avait été une 
année exceptionnelle». Certains 
producteurs avaient alors perdu 
jusqu’à 70 % de leur récolte. Si ces 
prévisions devaient se confirmer, 
les betteraviers pourraient contrer 
les attaques avec les produits 

phytosanitaires à leur disposition : 
le Teppeki® et le Movento®. «Mais 
ils resteront insuffisants en cas 
d’attaque massive», a précisé le 
président de la CGB. 
Enfin, Marc Fesneau a annoncé 
vouloir accélérer la recherche à 
travers le PNRI pour trouver des 
solutions alternatives. Celles 
comme le biocontrôle et les 
plantes auxiliaires (avoine notam-
ment) sont en test et ne donnent, 

pour l’heure, pas toutes les ga-
ranties aux agriculteurs. Cette 
annonce «sans laquelle nous au-
rions vu disparaître un quart de la 
production française», a précisé 
Franck Sander, devrait permettre 
d’éclaircir un peu plus l’horizon 
planteurs de betteraves sur leurs 
choix d’assolement. Avec le se-
cret espoir de faire perdurer la 
filière betteraves-sucre française. 

Christophe Soulard
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CRV de Saint Louis Sucre : 5 sièges sur 8 pour les 
représentants des planteurs soutenus par la CGB
Jusqu’au 7 février dernier, les planteurs livrant les usines 
Saint Louis Sucre de Roye (80) et Étrepagny (27) étaient 
appelés à élire leurs représentants au sein de la Com-
mission de répartition de valeur (CRV). Les résultats 
annoncés il y a quelques jours donnent l’avantage à la 
liste des candidats soutenus par la CGB puisque cinq 
membres de cette liste – il y avait huit postes à pour-
voir – ont été élus. Il s’agit d’Alexandre Quillet, de Jean-
Pierre Josselin, Paul Lannoy, Thomas Huyghe et Renaud 
Fatras. La liste présentée par Avenir Sucre dispose de 
trois sièges qui seront occupés par Olivier Harou, Ar-
naud Basset et Laurent Brunelle. La CRV a pour mission 
de discuter des modalités de paiement des betteraves 
2022-2023-2024 et notamment le complément de prix 
de chaque campagne betteravière. 

Pomme de terre fécule : Fesneau favorable  
à un dispositif de réserve de crise, selon l’UNPT
En marge de la manifestation qui s’est tenue le 8 février 
à l’appel de la FNSEA, de la CGB et de plusieurs FDSEA 

et fédérations locales des JA, le président des  
producteurs de pommes de terre de l'UNPT (FNSEA), 
Geoffroy d'Evry, a été reçu par le ministre de  
l’Agriculture, Marc Fesneau, afin d’évoquer les difficul-
tés que traverse la filière féculière en France. Selon  
un responsable de l’UNPT, le ministre de l’Agriculture  
a pris position pour que «la filière féculière entre  
dans le cadre du dispositif de réserve de crise agricole, 
comme annoncé pour la filière betteravière».  
Et d’ajouter «qu’aucun engagement n’a pour l’heure  
été pris». «Fortement perturbée» depuis deux ans,  
la filière féculière est «moins attractive» pour les  
agriculteurs et ce, «malgré les hausses des prix de 
contrats annoncées par Roquette frères et Tereos  
pour cette campagne et celle à venir», avait estimé 
Arnaud Delacour, président du GIPT. En 2022, l’UNPT  
a enregistré une surface de production de pommes  
de terre fécule de 22 000 ha, et elle prévoit une baisse 
de plus de 2 500 ha en 2023 et de 2 000 ha en 2024. 
Face à ces annonces, Geoffroy d’Evry en avait  
appelé aux pouvoirs publics en janvier dernier,  
espérant «la mise en place d’un dispositif exceptionnel 
de sauvetage de la filière féculière en France».

Directives européennes : Aurore Bergé  
promet une proposition de loi contre  
les «surtranspositions»
Présente aux Invalides durant la manifestation du  
8 février (notre précédente édition), la présidente du 
groupe Renaissance à l'Assemblée nationale, Aurore 
Bergé, y a annoncé qu'elle souhaite faire «une propo-
sition pour interdire les surtranspositions» de normes 
européennes. Contactée, son équipe précise qu'une 
«proposition de loi est en cours d'écriture», qui portera 
uniquement sur le secteur agricole. Son contenu n'est 
pas encore connu. La FNSEA demande, de longue date, 
la fin des «surtranspositions» de normes ou directives 
européennes. En 2016, Manuel Valls avait créé, de ma-
nière informelle, un Comité de révision des normes en 
agriculture (Corena), dont le gouvernement avait refusé 
l'institutionnalisation lors de l'examen de la loi Egalim 
en 2018. Son objet est «d’assurer le partage, en amont, 
de l’information et des impacts technico-économiques 
des réglementations, d’éviter les incohérences ou les 
redondances entre les réglementations et de faciliter 
la mise en œuvre ultérieure par les agriculteurs et les 
services de l’État».

En bref

Frank Sander, président de la Confédération générale des planteurs de betteraves ; Marc Fesneau, ministre de l’Agriculture et 
de la Souveraineté alimentaire ; Alain Carré, président de l’Association interprofessionnelle de la betterave et du sucre (AIBS). 
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SYNDICALISME p. 3 À 5

Régis Desrumaux réélu 
président de la FDSEA 60
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Le conseil d'administration, qui vient de réélire Régis Desrumaux pour un deuxième mandat en tant que président, pose 
dans les escaliers de la maison de l'agriculture à Beauvais. Une nouvelle équipe à découvrir.
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